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CONSEIL D’ADMINISTRATION UCA 
DELIBERATION  
N° 2022-03-11-05 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT APPROBATION DU SCHEMA PLURIANNUEL DE STRATEGIE IMMOBILIERE (SPSI) SUITE A L’AVIS 

FAVORABLE DE LA DIRECTION IMMOBILIERE DE L’ETAT (DIE) 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 11 MARS 2022, 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2020-1527 du 7 décembre 2020 portant création de l’Etablissement Public Expérimental Université 
Clermont Auvergne ; 
Vu les statuts de l’UCA ;  
Vu la délibération du Conseil d’administration de l’UCA n°2020-02-21-09 du 21/02/2020 portant sur le schéma 
pluriannuel de stratégie immobilière ; 
Vu l’examen du projet du SPSI de l’établissement par le Directeur immobilier de l’Etat le 16/02/2021 ; 
 
PRESENTATION DU PROJET 
Il est demandé à chaque opérateur de l’Etat de mettre en place un schéma pluriannuel de stratégie immobilière 
(SPSI) sur cinq ans. L’objectif des SPSI doit permettre, sur la base d’un diagnostic précis du parc immobilier de 
l’opérateur, la définition et la mise en œuvre d’une démarche stratégique quinquennale visant à accroître la 
performance globale de son parc immobilier, support de ses activités de service public.  
Ce document permet à l’opérateur d’expliciter sa stratégie, son action et les financements des opérations 
immobilières structurantes.  
L’Université a, par délibération de son Conseil d’administration du 25/10/2019, défini les orientations stratégiques 
immobilières 2021/2027.  
Le SPSI correspond à la formalisation de ces orientations en s’appuyant sur le référentiel technique de 
l’enseignement supérieur et de la recherche dûment renseigné. 
La procédure des schémas pluriannuels de stratégie immobilière se finalise par leur approbation. Cette dernière doit 
être réalisée après l’examen des différentes tutelles et le retour du Directeur de l’immobilier de l’Etat.  
Le projet présenté par l’établissement en juillet 2020 a reçu un avis favorable avec réserves par la Direction de 
l’Immobilier de l’Etat (DIE) au regard de sa cohérence avec les enjeux de l’établissement et de sa conformité aux 
principes de la politique immobilière de l’Etat. 
 
Vu la présentation de Monsieur le Président de l’Université Clermont Auvergne ; 
Après en avoir délibéré ; 

DECIDE 
 

De sa prise de connaissance de l’avis favorable de la DIE sur le schéma pluriannuel de stratégie immobilière tel que 
joint en annexe 

 
Membres en exercice : 41 
Votes : 32 
Pour : 31 
Contre : 0 
Abstentions : 1 
 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Mathias BERNARD 
 
CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA DELIBERATION    
2022-03-11-05 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par 
voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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